
Secrétariat général
Service des ressources humaines
Sous-direction de la gestion des carrières et de la 
rémunération
Bureau du pilotage de la rémunération 
78, rue de Varenne
75349 PARIS 07 SP
0149554955

Note de service

SG/SRH/SDCAR/2025-712

24/10/2025

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 3

Objet : Recensement de l’ensemble des logements concédés par nécessité absolue de service 
(NAS) et actualisation des données « avantages en nature logement » des dossiers individuels de 
paie des agents – Toutes rentrées scolaires.

Destinataires d'exécution

Administration centrale
DRIAAF/DRAAF/DAAF
Secrétariats généraux communs départementaux
Secrétariats généraux communs régionaux des DOM
Secrétariat général aux moyens mutualisés (SGAMM) d’Ile-de-France
DDT(M)
DD(ETS)PP
Mmes et MM. les directeur(ices) d'EPLEFPA
Mmes et MM. les directeur(ices) d'établissements d'enseignement supérieur

Résumé : Cette note remplace la note de service n° 2024-583 du 17 octobre 2024 et a pour objectif 
de préciser les modalités d’actualisation des données relatives aux logements de fonction attribués 
par nécessité absolue de service afin de mettre à jour les dossiers individuels de paie.

A compter de la rentrée scolaire 2025/2026, ces modalités sont à reconduire à l’appui de la mise à 
jour annuelle présentée en annexe I.



Textes de référence :

- Décret n° 2012-752 du 9 mai 2012 modifié portant réforme du régime des concessions de 
logement ;

- Circulaire conjointe du Ministre de l’économie et des finances et du Ministre du budget du 1er 
juin 2007 relative au régime social et fiscal applicable et obligations déclaratives correspondantes 
des avantages en nature.
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Annexe I. Informations annuelles actualisées

1. Barème forfaitaire annuel  

Les montants pour 2025 de l’avantage en nature sous forme de logement publiés sur le site
de l’URSSAF sont les suivants :

2. Exemple     de calculs pour l’évaluation de l’avantage en nature :  
 
Rémunération brute mensuelle  : 4 000 €
Logement  : 4 pièces
Valeur locative brute annuelle  : 2 400 €
Consommations annuelles « eau, électricité, chauffage »  : 1 800 €
 
Evaluation mensuelle des avantages en nature à intégrer en paye :
 
-  Si Option 1     (forfait)   : (cf barème) 124,50 € x 4 = 498 €
Abattement 30% : - 149,40 €
Montant à déclarer mensuellement en avantage en nature : 498 € - 149,4 € = 348,60 €

 
-  Si Option 2     (valeur locative)   : 2 400 € / 12 = 200 €
Abattement 30% : - 60 €
Avantages accessoires (par mois) : 1800 €/12 = 150 €
Montant à déclarer mensuellement en avantage en nature : (200 € - 60 €) + 150 € = 290 €

3. Modalité de transmission des dossiers   

Les documents dûment signés sont à transmettre au format « pdf »  avant le 15 décembre
2025 via l’adresse électronique : gestion-logementsnas.srh.sg  @agriculture.gouv.fr  .

Toutes les modifications (départ, entrée, changement de logement…) pouvant intervenir en
cours  d’année  sont  à  transmettre  également  via  l'adresse  électronique  gestion-
logementsnas.srh.sg  @agriculture.gouv.fr   au moyen des mêmes documents figurant en annexe
II et III.
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Recensement des logements concédés par nécessité absolue de service  

ANNEXE II 2025/2026

REGION

Département

Etablissement

Commune

NOM Prénom Corps/Grade Fonctions

Dérogation(s) accordées

NOM Prénom Corps/Grade Fonctions

VISA de la DRAAF (SRFD) Signature du Chef d'Etablissement

MINISTERE DE L'AGRICULTURE, DE L'AGRO-ALIMENTAIRE ET DE LA SOUVERAINETE 
ALIMENTAIRE

Matricule 
Renoirh

Nombre de 
pièces 

Matricule 
Renoirh

Les délibérations du CA et les accords portant dérogation à l'obligation de loger sont à joindre à 
cette annexe I



 Ministère de l'Agriculture, de l'Agro-alimentaire et de la Souveraineté alimentaire
Déclaration des avantages en nature liés aux concessions de logement pour nécessité absolue de service

REGION

Commune

AGENT

NOM Prénom Matricule Renoirh Corps/Grade Fonctions Rémunération brute mensuelle*

LOGEMENT Option 1 Option 2 **

0.00 € 0.00 € 1 0.00 €

Nouvelle affectation :

Fonction :                                                      Logé(e) :                            OUI                     NON

* Pour la détermination du barème forfaitaire, il convient de porter le total des éléments mensuels permanents de rémunération (Traitement indiciaire, SFT, NBI, IFSE…)

** Option 2 : en l'absence de justificatifs, l'option 1 (forfait) sera obligatoirement retenue

*** Si la case n'est pas renseignée, l'option 1 (forfait) sera obligatoirement retenue

Signature et cachet du Directeur de l’établissement : Signature de l'agent :

                    ANNEXE III NAS     2025/2026

Nom de l'établissement 

Option 
retenue par 
l'agent ***

Montant à 
déclarer

 mensuellement
en avantage en 

nature
Date d'entrée

 dans le logement
Date de sortie
 du logement

Nombre de 
pièces

Montant forfaitaire 
mensuel (selon 

barème URSSAF) 
Valeur locative 

annuelle brute     

Consommation annuelle  
des avantages accessoires 
(eau, gaz) pris en charge 

par l'administration

Total 
Option 2
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